
PROVINCE DE QUÉBEC 

COMMISSION SCOLAIRE HARRICANA 

CONSEIL D’ÉTABLISSEMENT 

ÉCOLE INSTITUTIONNELLE CHRIST-ROI/YOUVILLE 

 

Procès-verbal de la session ordinaire 
du mercredi 14 octobre 2009  

 
Session ordinaire du conseil d’établissement de l’école institutionnelle 
Christ-Roi/Youville tenue à l’école Christ-Roi le 14 octobre de l’an 
deux mille neuf à dix-neuf heures. 
 
 

 
Mmes  Julie Allard, parent 
  Sabrina Castelli, parent 

Céline Grenier, enseignante 
Réjeanne Cloutier, service de garde 
Céline Gaivin, personnel de soutien 

  Isabelle Leblanc, membre communauté 
  Josée Comtois, membre communauté 
MM.   Donald Moses, parent 

Yanick Morin, parent 
Claude Labbée, parent 

 
Aussi présent : 
 

M. André Noël, directeur 
 
 
Mmes   Odette Charest, enseignante 

Nathalie Verville, psychoéducatrice 
 
 
Le quorum est atteint.  M. André Noël, directeur, souhaite la 
bienvenue aux membres.  Il est 19 h 10. 
 
 
 
CE-609-09 IL EST RÉSOLU , sur proposition Mme Réjeanne 
Cloutier  et conformément à l’article 58 de la L.I.P.,  

 
QUE Mme Sabrina Castelli rédige les procès-verbaux 

des réunions et s’assure qu’ils soient consignés dans un registre;  
 

Et QUE Mme Julie Allard soit nommée substitut.  
 

        ADOPTÉE 

PRÉSENCES 

OUVERTURE DE 
LA RÉUNION  

ABSENCES 

ÉLECTION D’UN 
OU D’UNE 
SECRÉTAIRE et 
d’un substitut 



 
CE-610-09 IL EST RÉSOLU , sur proposition de  Mme Céline 
Gaivin,  
 

QUE M. Donald Moses soit nommé  président   du 
Conseil d’établissement pour un mandat d’un an. 
 

ADOPTÉE. 
 
 
 
 

CE-611-09  IL  EST  RÉSOLU , sur proposition de M. Donald 
Moses, 
 

QUE M. Yanick Morin soit nommé substitut au 
président. 

ADOPTÉE. 
 
 
 

CE-612-09 IL EST RÉSOLU , sur proposition de Mme Réjeanne 
Cloutier,  
 
  QUE M. Claude Labbée soit nommé représentant au 
comité de parents; 
 
        ADOPTÉE. 
 
 
 
CE-613-09 IL EST RÉSOLU , sur proposition de Mme Réjeanne 
Cloutier, 
 

            QUE l’ordre du jour de cette séance soit  adopté tel 
que présenté. 
 

ADOPTÉE. 
 
 
 
 

CE-614-09 IL EST RÉSOLU , sur proposition de  Mme Céline 
Gaivin, 
 

QUE le procès-verbal du 15 juin 2009 soit adopté tel 
que présenté. 

ADOPTÉE. 
 

 
 

ADOPTION DE L’ORDRE 
DU JOUR 

SUBSTITUT À LA  
PRÉSIDENCE  
(art. 60) 

ÉLECTION À LA 
PRÉSIDENCE 
(parent non membre 
du personnel – 
mandat d’un an (art. 
56) 

ADOPTION DU PROCÈS-
VERBAL DU 15 juin 2009 

DÉLÉGUÉ AU COMITÉ DE 
PARENTS 
(art. 47) 



 
CE-615-09 IL EST RÉSOLU , sur proposition de Mme Réjeanne 
Cloutier, 
 

 QUE les réunions soient fixées, sauf exception, le 
mardi à 19 h 00 à l’école Christ-Roi. 
 

ET QUE le calendrier des réunions pour l’année 2009-
2010 soit le suivant (au moins 5 séances– art. 67) : 

 
Mardi 8 décembre 2009  
Mardi 2 février 2010 
Mardi 16 mars 2010 
Mardi 20 avril 2010 
Mardi 18 mai 2010 
Mardi 15 juin 2010 

ADOPTÉE. 
 
 
Monsieur Noël apporte des précisions sur la dénonciation d’intérêt et 
demeure disponible pour répondre aux questions des membres et 
fournir le formulaire, le cas échéant. 
  
Aucune 
 
 
Monsieur Noël transmet des informations sur les règles de régie 
interne du conseil d’établissement. 
 
 
Une discussion a lieu sur l’intérêt que présente le fait d’avoir au sein 
du conseil d’établissement deux membres de la communauté.   
Les 2 membres sont :  Mmes Isabelle Leblanc et Josée Comtois. 
 
 
 
PRÉSENTATION DE DOSSIERS 
 
Le directeur dépose le rapport du budget annuel du conseil 
d’établissement pour l’année 2008-2009 et présente le budget prévu 
pour 2009-2010. 

 
CE-616-09 IL  EST  RÉSOLU , sur proposition de Mme Réjeanne 
Cloutier,  
 

 QUE le budget annuel au montant de 600$ pour 2009-
2010 du conseil d’établissement soit adopté tel que présenté. 

 
 

ADOPTÉE. 
 

ADOPTION DES JOURS, 
HEURES ET LIEUX DE 
RÉUNION (art. 67) 

DÉNONCIATION 
D’INTÉRÊT, S’IL Y A 
LIEU (art. 70) 

REPRÉSENTANTS DE LA 
COMMUNAUTÉ (art. 42) 

BUDGET DE 
FONCTIONNEMENT DU 
C.É. 
(ART. 66) 

  

RÈGLES DE RÉGIE 
INTERNE DU CE 



Les travaux débuteront le 15 octobre 2009 pour environ 2 semaines 
maximum. 
L’aménagement paysagé sera fait au printemps.   
L’inauguration se fera au printemps avec les commanditaires (Ville 
d’Amos, CSH, etc.)  

 
 
 
 

M. Noël présente à l’assemblée le document de demande 
d’informations aux parents. 
 
 
 
 
M. Noël donne des informations concernant la demande de la Caisse 
Desjardins. Il y a discussion entre les membres du conseil 
d’établissement et les membres sont d’accord. 
 
 
 
M. Noël mentionne les groupes qui se sont inscrit à la dictée P.G.L. 
pour l’année 2009-2010.  L’école  Youville, 1re et 2e année du 1er 
cycle et le 2e cycle de l’école Christ-Roi. 
 
 
 
M. Yanick Morin sera le membre du conseil d’établissement qui 
assistera au comité pilotage.  
 
 
 
 
 
 
Il y a 19 inscriptions en date du 14 octobre 2009.  L’équipe école 
recommande au conseil d’établissement de fermer le Club des petits 
déjeuners. 
 
CE-617-09 IL  EST  RÉSOLU , sur proposition de M. Donald Moses,  
 

QUE les membres du conseil d’établissement décident  
de fermer le Club des petits déjeuners de l’école Christ-Roi/Youville. 

 
 

ADOPTÉE 
 
 
 
 
 

LE CLUB DES PETITS 
DÉJEUNERS 

AUTORISATION 
POUR LA FCSQ 

AMÉNAGEMENT DE 
LA COUR D’ÉCOLE 
(SUIVI) 

CAISSE 
DESJARDINS VS 
ÉLÈVES 

UN MEMBRE DU CE POUR 
LE COMITÉ PILOTAGE  DU 
26 OCTOBRE (13 H 15 À 
15 H 30) 

DICTÉE P.G. L. 



 
CE-618-09 IL  EST  RÉSOLU , sur proposition de Mme Céline 
Gaivin, 
 
  QUE le rapport annuel 2008-2009 soit adopté tel que 
présenté par M. Noël.  Le rapport annuel sera disponible sur le site 
web de l’école. 
 
        ADOPTÉE. 
 

 
INFORMATION CORRESPONDANCE 
 
.  INFOMATION 
 

Aucune 
 
.  CORRESPONDANCE 
 

- Formule de cueillette de fonds (chocolat, fromage, etc.) 
  
 
 
Le service de garde prévoit une sortie à la PE du lundi 30 
novembre au Musée minéralogique.  Le conseil d’établissement 
approuve la sortie. 
 

 
 
La prochaine rencontre aura lieu le mardi 8 décembre à 19 h 00. 
 
 
 

 
Les membres du conseil mentionnent que la réunion est bonne. 
 
CE-619-09 IL EST RÉSOLU , sur proposition de Mme Réjeanne 
Cloutier,  
 

  QUE l’assemblée soit levée. 
 

ADOPTÉE. 
 

Il est 20 h 42. 
 
 
___________________________  ___________________________ 
Président     Secrétaire  

ÉVALUATION ET 
CLÔTURE DE LA 
RÉUNION 

ADOPTION DU 
RAPPORT ANNUEL 
2008-2009  

AUTRES  SUJETS  

DATE ET HEURE DE 
LA PROCHAINE 
RENCONTRE 


